Monsieur Ioannis KASSOULIDES 
                                                  Président de la Délégation Ad Hoc du 

                                                  Parlement Européen sur le Sahara Occidental. 
  
  
  
Monsieur le Président 
Depuis l’adoption par le Parlement Européen  de sa résolution du 27 octobre 2005 , la Délégation ad hoc pour le Sahara Occidental n’a pas pu se rendre aux territoires  sous occupation marocaine. Une telle visite lui aurait permis pourtant d’élaborer un rapport sur la situation des droits de l’homme au Sahara Occidental. 
Les autorités marocaines lui ont refusé à ce jour l’accès au territoire, dans le but évident de cacher à celle-ci, la vérité, la réalité, l’étendue de sa politique d’oppression, de répression ; donc de violations massives des droits de l’homme, qu’elles y mènent  contre les populations sahraouies. 
Ce qui constitue un affront à la Délégation ad hoc, et au Parlement Européen qu’elle représente ;et une insulte aux valeurs des droits de l’homme, de démocratie, de liberté défendue par l’Union Européenne. 
Usant et abusant de tactiques dilatoires, arguant de fallacieux prétextes -tel la composition de la délégation-, de report en report,  les autorités marocaines  semblent enfin se résoudre à accepter la visite d’une délégation conjointe, formée de membres de la Délégation ad Hoc et de la  Délégation  Maghreb,  à partir du 21 novembre 2008,mais en imposant à celle-ci un programme  strictement ficelé à l’avance, dans le dessein de dénaturer, et de  décrédibiliser la mission de la Délégation Ad Hoc. 
Les autorité marocaines ont  décidé même du calendrier, de l’itinéraire ainsi que  du programme de la visite des eurodéputées , dans les territoires occupés du Sahara Occidental. 
La Délégation que vous conduisez, n’aura ainsi l’occasion de voir que  ce que les autorités d’occupation entendent leur montrer, en excluant d’emblée tout contact avec les victimes Sahraouies de la répression  et avec leurs Représentants. Les mêmes autorités ont  réduit  pratiquement  à néant  les possibilités, pour vous, de vous entretenir directement e suffisamment avec les Sahraouis. 
 Pire, par un tour de passe, dont les autorités marocaines ont le secret, le temps prévu à El Aiun déjà  réduit, est meublé de rencontres avec les autorités d’occupation et leurs acolytes.  Votre Honorable délégation ne disposera ni de la liberté ,ni de la latitude pour décider elle-même d’un programme qui lui aurait permis de s’enquérir de visu des réalités tragiques dans lesquelles vivent le Sahraouis 
Le but pour les autorités  marocaines, est ont ne peut plus claire, : obtenir un quitus de bonne conduite en matière de droit de l’homme, surtout concernant le Sahara Occidental. 

Il nous semble,  à la lumière de l’attitude du Maroc, que les conditions de transparence et d’ impartialité, gages du succès de la mission, ne sont pas réunies ;  mais existe au contraire le risque de réduire la mission de la délégation ad hoc  à un simple mission d’enregistrement, voire à une mascarade. 
Il est temps de s’interroger sur l’opportunité de la mission dans les présentes conditions,  et  de s’en référer au Parlement Européen  pour décider de la démarche à suivre, et de la conduite à adopter envers les autorités marocaines récalcitrantes. 
Le Parlement Européen doit condamner avec vigueur, le comportement intolérable,  inadmissible  des autorités marocaines. 

Sachant votre probité, votre intégrité et saisissant la noblesse de la mission qui vous échoit, nous sommes convaincus que vous sauriez déjouer les manœuvres marocaines, que vous refuseriez de vous prêter  au jeu pernicieux voire dangereux des autorités de Rabat, qui répandent le mensonge sur le Sahara Occidental et perpètre la répression contre sa population. 
  
Hautes considérations 

Mohamed Sidati 
Ministre Délégué pour l’Europe 
Membre de la Direction Nationale du Front POLISARIO 
                                                                                      Bruxelles16 Novembre 2008 
  
NB. Je vous serais reconnaissant de faire état du contenu de ma lettre aux autres membres de la délégation qui participent à la mission conjointe Délégation Ad Hoc- Délégation Maghreb 
 

